
AAPPMA «La Gaule Laonnoise» 
de LAON

Actualisation : Saison 2025
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En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.
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■  E. Leclerc de Chambry
Le Pré robert
02000 LAON

Tél.: 03.23.27.77.26
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